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Procès-verbal de la deuxième séance de 2021-2022 tenue le 29 novembre 2021 
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 SONT PRÉSENTS :         Parents     Josée Campion 
Isabelle Dion 
Lucie Pilon 
 

Direction   Chantal Ibrahim 
 

Enseignants   Isabelle Laberge 
Karine Lapré 

 
 

Professionnel   Véronique Patenaude 
 

 SONT ABSENTS :     Parents   Richard Lyonnais 
____________________________________________________________________________________________ 
 
1. PRÉAMBULE  

 
1.1   ACCUEIL DES MEMBRES 

La direction souhaite la bienvenue à tous. 
 

1.2   OUVERTURE DE LA SÉANCE 
La séance est ouverte à 18h30. 
 

1.3   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
Sur une proposition dûment faite par Isabelle Laberge l’ordre du jour est adopté tel quel.   

    
RÉSOLUTION 2021-11-29.1                                                                                                                         À L’UNANIMITÉ 

 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 OCTOBRE 2021     
 
Tous les membres présents confirment avoir lu le procès-verbal. Le procès-verbal est approuvé après des 
changements apportés au point 4.7 et 6.3. Aussi, une précision au point 5.1 du procès-verbal est apporté 
en point de suivi par Véronique Patenaude. 
                        

RÉSOLUTION 2021-11-29.2                                                                                                                          À L’UNANIMITÉ 
 

3. SUIVI DE LA SÉANCE DU 18 OCTOBRE 
 

Le point 4.3.3 de la régie interne a été discuté et voté.  
L’écriture du point 4.3.3 a été finalisée lors de la rencontre.  
Mme Patenaude ajoute une précision quant au point 5.1. Elle explique que les changements à la grille 

 matière 21-22 ont été apportés pour donner suite aux resserrements exigés par le ministère. L’équipe-
 école a été créative et plusieurs nouveaux cours ont été ajoutés pour 21-22.  

 



Conseil d’établissement – École du Tournant 
Procès-verbal de la deuxième séance de 2021-2022 tenue le 29 novembre 2021 

en virtuel 
      
 

 

 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 2021-11-29.3                                                                                                                          À L’UNANIMITÉ 
   
           

 
4. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES ET COMPLÉMENTAIRES 

              
4.1.1   ACTIVITÉS PARASCOLAIRES (BLOC 2) 

 
Des activités parascolaires seront aussi offertes dès le mois de janvier. Ces activités répondent 
aux intérêts des élèves et respectent les critères demandés par le ministère. Les activités du bloc 
2 seront :  
Cuisine, ateliers artistiques 
Activité obligatoire ministérielle : Aide aux devoirs 
Nouveauté : Activité de création d’un jeu vidéo rétro 
Le bloc 2 sera d’une durée de 10 semaines, soit du 10 janvier au 25 mars. 
Une activité sportive est prévue pour le 3e bloc. 
 

4.2  ACTIVITÉS DE NOËL  
 

Du 14 décembre au 20 décembre 2021, de petites gâteries seront remises aux élèves pour 
souligner le temps des Fêtes (ex : chocolat chaud, petit cadeau, canne de Noël). Le 20 décembre, 
un diner pizza sera offert à tous les élèves ainsi qu’au personnel. 

 
4.3 SORTIE OFFERTE AUX ÉLÈVES LE 21 DÉCEMBRE  
 

Une sortie au Centre Isaute à Brossard incluant le transport scolaire sera proposée aux élèves. 
Les élèves seront exemptés de présenter leur passeport vaccinal étant donné que cette sortie 
est dans un cadre scolaire. Les élèves qui désirent terminer du travail scolaire pourront rester à 
l’école.   
 

RÉSOLUTION 2021-11-29.4                                                                                                          À L’UNANIMITÉ 
 

5. DÉPENSES À PRÉVOIR DU FONDS À DESTINATION SPÉCIALE (FONDS 8)  
                       

5.1 DON DE LA CAISSE DESJARDINS (1247$) 
5.2 INTÉRÊTS CUMULÉS DU FOND (788$) 
5.3 POP-PAUSE (SOLDE 6311$) 
5.4 PROPOSITIONS DE L’ÉQUIPE-ÉCOLE  
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 Le don de la caisse populaire de 1247$ : Les enseignants proposent de l’utiliser pour le gala  de fin 
d’année 

 Les intérêts cumulés du fond de 788$ : Les enseignants proposent de les utiliser pour le gala de fin 
d’année ainsi que pour les activités des finissants telles que l’album, les photos. 

 Le montant de pop-pause de 6311 : Les enseignants proposent d’utiliser la moitié du montant pour 
des activités pour les élèves du volet atelier tel qu’une activité de création de BD, une sortie à 
Arbraska au printemps, un atelier en coiffure et en maquillage,un atelier de cirque. Le montant 
restant sera utilisé à la prochaine année scolaire.  

 

RÉSOLUTION 2021-11-29.5                                                                                                                        À L’UNANIMITÉ 
 

 
6. INFORMATIONS                     

6.1 PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

6.2 REPRÉSENTANT (E) DU COMITÉ DE PARENTS 
 

6.3 REPRÉSENTANT (E) DU PERSONNEL ENSEIGNANT 
Les enseignants du volet scolaire ont commencé l’aide pédagogique de niveau 2 en sous-
groupe après les heures de classe. Cette activité est en présentiel en français et en virtuel 
en mathématique. Pour l’instant, elle n’est pas offerte en anglais. Les élèves impliqués ont 
été ciblés par les enseignants. Certains refusent le service en ce moment. Il se peut que les 
jeunes ne sentent pas encore l’urgence et que l’implication soit différente en hiver. 
 
Au volet atelier, l’aide pédagogique en présentiel en mathématique est sous forme de 
rééducation.  
 

6.4 REPRÉSENTANT (E) DU PERSONNEL PROFESSIONNEL 

Nouveauté au service d’orientation : La conseillère d’orientation est régulièrement présente 
en classe dans le cadre du nouveau cours Monde du Travail afin d’accompagner plus d’élèves 
dans leur choix de carrière. Les rencontres individuelles seront toujours offertes pour des 
besoins plus spécifiques.  

Une nouvelle psychoéducatrice à intégrer l’équipe de professionnels. Elle a une expérience 
de travail en CLSC, ce qui lui a amené une belle expertise. Cette année, elle fait des suivis 
individuels auprès des élèves référés, elle a un rôle-conseil afin d’accompagner l’équipe de 
techniciennes en éducation spécialisée et elle supporte les dyades (tuteurs et TES) dans 
certains dossiers.  
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Un nouvel animateur à la vie spirituelle et communautaire se joint à notre équipe. Il est 
disponible à collaborer pour développer des projets avec les élèves avec l’équipe-école. Il a 
fait de nombreux voyages humanitaires, ce qui rend son expérience très enrichissante.   

 
6.5 REPRÉSENTANT (E) DU PERSONNEL DE SOUTIEN (VACANT) 

 
6.6 MOT DE LA DIRECTION  

Une enseignante de français et de mathématique sont en absence de maladie prolongée.  
 
Retraite à venir pour une enseignante d’anglais. Le poste sera à l’affichage pour la prochaine 
année scolaire.  
 
La secrétaire qui a quitté pour la retraite en octobre dernier est remplacée temporairement 
jusqu’à l’ouverture du poste. Le poste sera affiché au mois de janvier.  
 
L’agente de bureau a quitté son poste pour de nouveaux défis professionnels. Le poste sera 
éventuellement à l’affichage. Certaines tâches peuvent être faites par la secrétaire et par le 
service d’organisation scolaire du centre de services avant l’entrée de la nouvelle personne.  

                                 
7. FORMATION DES MEMBRES DU CÉ         

Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
 
Pour les nouveaux membres, il serait important de suivre cette formation. Cette formation en 
virtuel consiste à consulter des fiches résumées et capsules vidéo.  Il faut prévoir entre 30-45 
minutes pour l’ensemble de la formation. La direction va informer les substituts qu’ils doivent 
faire cette formation. Chaque membre s’engage à compléter la formation d’ici la prochaine 
rencontre en janvier 2022.  

 
8. VARIA 

 
La prochaine rencontre sera en mode virtuel le 24 janvier à 18h30. 

 
9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
L’assemblée est levée à 19h36 

 
  

 


